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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal fixant les conditions 
de nomination et d'avancement des fonctionnaires de la ·carriè
re moyenne du rédacteur auprès de l'administration judiciaire 

Par dépêche du 13 décembre 1985, Monsieur le Ministre de la Justice a demandé 
l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le projet spé
cifié à l'intitulé. 

Ce projet a pour but d'introduire, pour les fonctionnaires de la carrière du ré
dacteur à l'administration judiciaire, l'examen dit "de promotion", dont la 
réussite conditionne l'avancement aux fonctions supérieures à celle de rédacteur 
principal. 

Jusqu'ici, l'examen d'admission définitive aux fonctions de rédacteur à l'admi
nistration judiciaire est considéré comme valant également examen de promotion, 
ceci en raison du fait que les agents de l'ancienne filière du greffier devaient 
prouver connaitre toute la matière requise dès leur admission aux fonctions de 
greffier. 

Depuis la dernière réorganisation de l'administration judiciaire par la loi du 7 
mars 1980, les fonctions de la filière du greffier n'existent plus en tant que 
carrière particulière, mais les assistants des magistrats sont choisis parmi les 
fonctionnaires de la carrière moyenne du rédacteur. 

De plus, l'introduction de l'Institut de formation administrative par la loi du 
9 mars 1983 impose l'assimilation du régime des examens de l'administration ju
diciaire au régime général. 

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics peut donc approuver le princi
pe de la réforme proposée. 

Les matières prévues tant pour l'examen d'admission définitive que pour l'examen 
de promotion ne suscitent pas de critiques de la part des représentants des in-
téressés, et la Chambre peut donc les approuver également. 

Il ne reste donc qu'à signaler quelques imperfections du texte, qui peuvent par
tiellement provenir de fautes de frappe: 

- à l'�r!_i�l�!,_l
..:_

, il y a lieu d'écrire:

" ••• doivent accomplir un stage dont la durée et les modalités sont

"Desdites", à la fin de la même phrase, s'écrit en un mot. 




